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eloges le mörite de l'ceuvre historique du cluc d'Aumale. « II

peut dire avec Horace : Exegi monumenlum. Une haute
philosophie, un sentiment profond de Tart, une impartiale justice
dans les jugements, un patriotisme eclaire, un style pur et

clair animent ces pages qui vivront, et y repandenl un charme
supörieur que rien nc peut affaiblir.

» Pourquoi ne pas le dire? Le duc d'Aumale esl de la race
de ces grands esprits, ä la fois hommes d'aetion, penseurs et

öcrivains, comme Cösar. Apres avoir manie Tepee et exerce
le commandement, ils saisissent la plume et racontent des

hauts faits qu'ils ötaient dignes d'accomplir. Ils möritent d'ötre
admirös et aimes, et leur exemple est consolant, au milieu de
la decadence d'une epoque. »

Reflexions sur notre etat militaire.

in

La revision de la loi organique.

Les lecteurs de la Revue militaire seront un peu decus s'ils
croient trouver dans ce qui va suivre un ensemble cle vues
inedites sur la reorganisation de notre armee. Les idees que
nous exposons pröcödent d'une serie de reflexions bien personnelles:

mais elles ont dejä etö exposees en partie et notre point
de vue, pris dans son ensemble, n'a rien d'absolument nouveau.
Toutefois, nous pensons que c'est pröcisement lä son meilleur
titre aupres du public.

Le vote du 3 novembre a exerce une influence salutaire sur
ces problemes. II semble particulierement avoir donne
naissance, dans le corps des officiers aussi bien qu'ailleurs, ä un
courant d'opinion marque vers une Solution que nous nous
permettrons de qualifier de moyenne. Cette Solution n'est en
somme qu'un minimum de changements, ecartant tont boule-
versement.
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Lorsque a paru l'ordonnance du Conseil föderal sur les corps
d'armee, plusieurs ont. öte frappes du fait que ce document
offrait pour la röforme une base solide ef qu'il suffisait de le
completer par quelques mesures tout indiquees, pour atteindre
un resultat satisfaisant. On voit periodiquement revenir dans
les discussions militaires cc;s mots de rövolution et de
transformation nöcessaires, correspondant ä des theses diverses
qui sont toutes, suivant nous, plus ou moins dangereuses pour
la stabilite de notre armöe suisse. II faut, comme nous l'avons
dejä dit, amöliorer ce qui existe et cesser cle supposer qu'il est

possible (Tatteindre d'un bond ä la perfection.
Sans doute, on a commis des fautes clans la loi (10 1874.

Mais cette loi est, apres tout, une bonne loi qui nous a conduit
de progres en progres depuis vingt ans, et dont les erreurs se

coi'i'igeronl lous les jours, si nous voulons bien prendre
patience.

A. Les armes speciales.

Nous avons peu de chose ä dire cle la reorganisation des

armes speciales sur laquelle on parait generalement d'accord.
La transformation des compagnies cle guides en escadrons esl

en bonne voie. Les escadrons de dragons seront, jusqu'ä nouvel

ordre, recrutes cantonalerneut. Quant ä l'augmentation de

rartillerie de campagne, eile ne suscitera, semble-t-il, aucune
difficulte et Ton verra cesser cette anomalie d'un pays le

plus montagneux du monde, presque döpourvu cTartillerie de

montagne.
Lorsqu'il s'esl agi de transformer les pionniers en sapeurs

du genie, quelques officiers d'infanterie ont regrette qu'on en-
levät ä ce dernier corps Taide d'une troupe technique necessaire

aux rögiments et aux brigades, pour ecarter tout obstacle,

soit dans la marche, soit dans le combat On a allegue.
ä ce moment, que rien ne serait plus facile que de repartir les
deux compagnies du demi-bataillon de sapeurs aux corps
d'infanterie toutes les fois que cela serait nöcessaire. L'infanterie

soutenait, au contraire, qu'il est plus facile de reunir
plusieurs petites unites clans im but commun que cle briser une
unite supörieure pour en former de petites subdivisions. L'evö-
nernent a prouve que Tinfanterie n'avait pas tort. 11 y aurail
lieu, croyons-nous, de tenir compte ä l'avenir de cette indi-
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cation empruntee aux manceuvres du Ier corps en 1895 ef de

veiller ä ce que Ton n'accumule pas inutilement les troupes
du genie au lieu cle les repartir aux unites.

Une derniere remarque encore ä propos des armes spöciales,
et nous avons fini.

On a reproche au projet de reorganisation de prevoir dans

beaucoup de corps un melange de differentes classes d'äge. II
est certain qu'en principe la chose est absolument fächeuse.
Ces corps ne seront jamais au complet en temps de paix ils
n'auront aucune unite en temps de guerre. En toutes choses,
le chef de corps doit tenir compte de Tage et du tempörament
de sa troupe. Comment traiter une troupe dans laquelle les
uns seront jeunes et les autres vieux, les uns instruits et les
autres ignorants, les uns presents et les autres absents '?

.11 faut, avant tout, une unitö morale et physique clans notre
armöe de campagne. C'est ce que la loi de 1874 avait fort bien
compris en constituant de toutes pieces une armöe d'elite
eompletement indöpendante des autres classes d'äge. Rien ne
saurait prevaloir contre cette verite. Si ce melange est ä la
rigueur admissible pour certaines specialites comme les
ouvriers de chemins de fer et les sections d'höpital, ii devient
douteux lorsqu'il s'agit cle compagnies d'artillerie de posilion
ou cle forteresse, et semble bien dangereux si on Tapplique aux
compagnies d'administration.

B. L'infanterie d'elite.

Parmi les erreurs commises dans notre loi militaire actuelle,
il faut mentionner celle qui a consiste ä charger certaines
contrees d'un nombre d'unites tactiques trop considerable, erreur
qui a produit des effectifs jusqu'ici trop faibles.

Cette faute de calcul semble donner raison ä ceux qui,
critiquant la repartition cles troupes et Torganisation recente du

corps d'armee, preconisent la reduction de notre armee d'elite
ä 6 unitös de division. Cette combinaison, en permettant au
general de disposer de 6 unites d'armee plus faibles, au lieu de

t moins maniables, permettrait aussi la formation cle sous-
unites tactiques plus fortes et moins nombreuses, notamment
pour Tinfanterie, et reduirait les etats-majors et les cadres.

Nul doute que Ton ne puisse etablir, dans cet ordre d'idöes,
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des combinaisons tres ingenieuses et möme bonnes absolument

parlant, combinaisons qui n'auraient d'autre defaut que
cle ne pas tenir im compte süffisant des faits, c'est-ä-dire de
Tordre de choses actuel. Si notre Organisation ötait table rase,
ces speculations se recommanderaient par beaucoup de
raisons sörieuses; mais elles entraineraient non seulement la
refonte complete cle toutes ces unites, telles qu'elles sont
constituöes depuis vingt ans, mais encore la suppression des

corps d'armee que Ton vient d'introduire.
L'histoire de cette introduetion est assez curieuse. Presentee

comme une simple eventualite, et destinee ä faciliter la marche

de deux divisions sur la möme route, eile est devenue
definitive, sans presque que Ton s'en apercut. C'etait la logique
des choses. Chez Harpagon, maitre Jacques etait tantöt vetu
en cuisinier et tantöt en eoeher. II ne saurait en ötre de meme
d'une armee et il faut choisir entre la formation par corps
et la formation par division.

Des doutes ont ete exprimes par beaucoup d'officiers
compötents ä l'egard cles corps d'armee, et peut-etre bien que, si

la chose etait ä recommencer, Ton choisirait une unite
intermediaire, c'est-ä-dire im type de division renforcee, ä

completer au besoin par cle la landwehr. Le corps d'armee est im
peu gros pour nous et fait une grancle consommation d'etats-
majors. En outre, il ne met clans la main du general que 4

unites de combat. Si une cle ces unitös est rompue en vue cle

missions speciales, il ne reste plus que 3 unites disponibles,
chiffre qui ne prete pas ä des combinaisons tres multiples, bien
qu'il soit encore süffisant.

Tout cela est vrai, mais le corps d'armee presente deux
avantages qui ne sont pas ä dedaigner.

En premier lieu, c'est une öcole de commandement pre-
cieuse, nous avons presque dit indispensable. Le saut est
grand, pour nos etats-majors, de la division ä Tarmee unique,
sur laquelle repose toute la fortune du pays. Oü se formera
notre futur genöral, sinon clans im commandement de corps
d'armee '? Oft se formera son chef d'ötat-major Oü se formeront

les divisionnaires appeles ä Commander subitement deux
divisions en temps de guerre Oü se formeront tous les chefs
de service"? Oü, sinon dans le corps d'armee. Ceci est vrai
en tout pays, mais surtout en pays de milices, oü les occasions

de pratiquer n'abondent pas.
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En second lieu, le corps d'armee existe, il est vivant. Apres
l'effort considerable fait pour introduire cette unite, on ne
comprendrait pas qu'on la supprirnät si vite, avant imune
qu'elle ait eu le lemps de manifester tous ses inconvönients.
La chose risquerait d'etre mal comprise ä Tetranger et mal
prise dans le pays et clans Tarmee elle-möme.

Vient ensuile la question de la refonte complete de nos
unitös tactiques qui serait nöcessifee par cette nouvelle
Organisation supposee.

Voilä vingt ans ä peine que nos nouvelles unites existent.
Elles commencent ä ölre connues de notre population mililaire

el civile. Les numöros de nos bataillons prennent vie et

representent pour nous tous des individualites bien marquöes.
Et l'on voudrait bouleverser encore! Qu'on se souvienne cle

Tebranlement cause dans toute Ia machine par l'introduction
de la loi de 1874. 11 n'y a pas longtemps que nous en sommes
remis. .Et, dans les circonstances critiques au milieu (lesquelles

l'Europe goüte sa paix armöe, Ton voudrait tout remettre
en question.

Et pourquoi '?

Parce que Ton a decouvert que nos balaillons out un effectif
de 771 hommes, tandis que celui de nos voisins est de 1000
liommes et parce que Ton assure, en outre, que les effectifs
de ces bataillons sont inegaux.

Voyons le premier argument. Nous n'hesitons pas ä afiirmer
que le bataillon de 1000 hommes est trop gros pour nous. Si,

par Ja suite, nous arrivions ä des effectifs aussi eleves, il
serait necessaire, au döbut d'une campagne, d'envoyer, comme
il est prescrit, '200 hommes au döpöt pour assurer au bataillon
un effectif permanent cle 800 liommes au maximum.

Envisageons la compagnie. C'est toujours lä ce qu'il faut
considerer dans la guerre moderne. Une compagnie de milices
ue supporte pas un effectif cle 250 liommes et nous ne sommes
pas bien sürs que toutes les armöes permanentes puissent le

supporter quand les trois cinquiemes de la troupe sont
formös cle röservistes. Au point cle vue de la diseipline, comme
au point de vue du combat, cela est impossible. La chose est
surtout evidente pendant les marches. Pour qu'un capitaine
puisse surveiller efficacement une compagnie cle 250 hommes,
il faut qu'il soit montö. Or, nous ne pouvons pas nous donner
un luxe auquel d'autres armees ont du renoncer.
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Enfin, le bataillon de 1000 hommes ne donnera pas au total
un nombre de fusils plus considerable. Que nous ayons trois
ou quatre corps d'armöe, six ou huit divisions, nous aurons
Loujours, dans la pratique, le möme nombre de fusils sur le

champ cle bataille, ä moins que l'on ne se procure cette aug-
mention cles fusils de Tinfanterie aux depens des armes
speciales et des services cle rarmee. On arriverait ainsi ä doter
insuffisamment ces services et ä les completer par des liommes
de la landwehr ou meine du landsturm. Ce serait, comme
nous l'avons dit plus haut, une combinaison contraire ä tous
les prineipes. Nous considörons donc le bataillon de 1000 hommes

comme une impossibilite.
Mais, dira-t-on, il faut compter, au debut de la campagne,

sur un dechet du 10 %. Rien de plus juste. A ce dechet, on
peut parer de deux facons.

En premier lieu, en enseignaut aux commandants d'unites
ä mieux menager leurs troupes dans les marches. On peut
obtenir dans cet ordre de faits des rösultats merveilleux. Mais
il faut que, du haut en bas cle Techelle, la chose soit apprise,
et Ton peut dire que, malgre certaines amöliorations, nous
sommes encore loin d'etre au bout de nos progres dans ce
domaine.

LTne seconde facon cle parer aux dechets c'est de tirer des

depöts cles surnumeraires exerces que Ton y aura versös au
dehnt cle la campagne en reduisant, comme le veulent les

ordonnances, les bataillons au strict effectif normal. Comment nous
aurons ces surnumeraires, c'est ce que nous dirons plus loin.

Beprenons maintenant le second argument, la faiblesse et
l'inegalite cles effectifs des bataillons compares aux effectifs
reglementaires.

Si Ton considere Tingönieux tableau par lequel M. le colonel
Bircher a reprösente, pour la pöriode cle 1885 ä 1893, les
variations des effectifs reels de nos bataillons d'elite, compares
avec l'effectif reglementaire ', on constate, ä premiere vue
une grande diversite dans ces elfectifs. Pour en appröcier les

effets, il faut remarquer que celles de ces inegalites, qui
depassent l'elfectif normal (774 hommes), ou l'effectif normal

1 Der Aufbau der schiveizerischen Armee, von Oberst Bircher, Corpsarzt. Frauenfeld,

1894. Tableau 2.



96 REVUE MILITAIRE SUISSE

renforce (soit890 hommes)', sont sans consequence, puisqu'il
est entendu d'avance qu'au debut d'une campagne tous les
bataillons seront röduits ä l'effectif normal et tous les
surnumeraires versös aux depöts, pour etre ensuite repartis suivant
les besoins.

Si Ton considere, au contraire, ceux des bataillons qui
restent au-dessous de l'effectif normal, on constate avec plaisir
que, tandis qu'en 1885, 33 bataillons restaient au-dessous de

ce chiffre, en 1893, 0 bataillons seulement ne Tatteignaient
pas, nombre qui a du probablement se reduire encore depuis.

De meine, en 1885, 55 bataillons restaient au-dessous de

l'elfectif renforce de 890 hommes. En 1893, 27 bataillons
seulement n'atteignent pas ce chiffre. Encore, beaucoup en sont-
ils tres rapproches. 11 resulte cle lä que tous nos bataillons
pourraient entrer en ligne avec un effectif normal, le 15 % de

surnumeraires ötant atteint clans la plupart des bataillons et
souvent döpasse2.

En examinant de plus pres le möme tableau, on remarque
encore que l'effectif cle presque tous les bataillons est en voie
de s'accroitre constamment, ce qui n'a rien d'ötonnant, en face
de l'augmentation continue de Ia population suisse, ainsi que
du nombre cles recrues3. 16 bataillons seulement ont diminue
depuis 1885. Certaines diminutions ne peuvent etre qu'acci-
clentelles. D'autres, comme celles que Ton remarque clans 8

bataillons de la \TInle division et dans 4 bataillons de la VIII"10,
paraissent indiquer cles mouvements de population plus importants.

Nous n'avons pas l'intention cle faire ici de la statistique,
ni de scruter les causes cle ces modifications. Constatons
seulement que les diminutions sont en petit nombre et qu'elles
n'ont jusqu'ici rien d'inquietant.

Constatons encore que, dans le mouvement actif de la vie
moderne, ces courants de flux et cle reflux, determines soit

1 Soit l'effectif normal augmente cle 15 °/0 cle surnumeraires, pour parer aux
premiers dechets d'une mise sur pied.

ä 35 bataillons depassaient l'effectif cle 10Oo hommes en 1S93.

3 Ue 1885 k 1894, le chiffre annuel des recrues est monte de 11986 ;'i 17 5'23.

Le recrutement de l'infanterie, malgrö une augmentation cle celui cles armes
speciales, a passe dans la meme periode cle 11 386 ä 13 785. Entin, l'effectif de
contröle cle l'elite etait au 1er janvier 1895 de 137 619 hommes, soit 100353 hommes
d'infanterie. — Rapport du Departement militaire, pages 11 ä 17.
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par la facilite des Communications, soit pur des circonstances
economiques locales susceptibles de promptes modifications,
sont ä la fois plus actifs et moins durables que par ie passe.
Tel courant diminue aujourd'hui l'effectif cle nos bataillons,
dans la VTImc division, demain il les augmentera, tandis
qu'une autre division entrera en decroissance. Dans cette ins-
tabilite, on ne saurait discerner avec une parfaite certitude
les diminutions persistantes de celles qui sont transitoires. Si

donc, on entreprenait demain, au grand dommage cle notre
armöe, une nouvelle repartition de nos unites cTinfanterie, qui
nous garantit qu'apres avoir tout bouleversö, on ne s'aperce-
vra pas, apres-ciemain, que l'on s'est trompe et que Tequilibre
des effectifs est de nouveau en train de se modifier d'une
facon imprevue. Cet equilibre cles effectifs, clans une populalion

inslable, dans une armee profondement lerritorialisee,
nous parait ötre une pure ehimere ä laquelle il ne faut pas
sacrifier.

II nous suffira donc, ä ce point de vue, que nos effectifs
soient en voie constante d'augmentation dans la plupart de

nos unites.
Quant aux diminutions, lorsqu'elles presenteront un caractere

veritablement alarmant, ce qui n'est pas le cas jusqu'ici,
on sera ä temps d'y aviser. C'est en vue d'övenlualites pareilles

que nous avons proclame dans notre projet constitiitionnel
la necessite de faire dorenavant fournir par les cantons des

compagnies cTinfanterie, au lieu cle bataillons. Ceci permettra,

comme nous l'avons dit plus haut, d'introduire clans un
bataillon qui diminue trop une compagnie nouvelle formee
clans im bataillon voisin d'effectif superieur.

II est vrai que l'augmentation cle nos effectifs ne provient
pas uniquement du mouvement ascendant de la population,
mais qu'il a aussi pour cause une modifieation clans la facon
dont se fait le recrutement. Depuis uu certain nombre d'annees,

en effet, on a recrute davantage afin cle combler les
vides de nos unites. M. le colonel Bircher considere ces
concessions comme dangereuses. Malgre la grande competence
de cet auteur, il nous sera permis de dire qu'au point de vue
pratique, on ne s'en est pas encore aperen jusqu'ici. Notre
infanterie n'est pas moins apte ä la marche maintenant qu'elle
n'ötait il y a quelque temps. Et s'il y avait, en effet, un certain
exces clans la question du recrutement, il serait facile, d'ici

1896 7
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ä quelques annees, lorsque l'augmentation de population nous
aura donne tout ce que nous pouvons dösirer en fait d'effec-
tifs, de ramener le pour cent du recrutement ä un taux im peu
plus bas.

Nous conclurons donc simplement nos remarques sur ce
chapitre en aflinnant qu'actuellement tout grand bouleverse-
ment dans nos unites est extremement dangereux et que, de
plus, il est inutile.

Beste encore im point ä traiter qui est certainement le grand
avantage du projet d'armee röduite. Dans ee projet, la reduction

du nombre des officiers serait assuree par la röduetion des

etats-majors et par la reduction du nombre des unitös. Nous
estimons cependant quo la question ne reside pas tant clans la

necessite de reduire les ötats-majors que dans celle de reduire
le nombre des ofliciers cle troupe de Tinfanterie. La facilite
avec laquelle nous avons passö d'une Organisation divisionnaire
ä une Organisation de corps d'armee montre que nous pouvons

bien fournir les ötats-majors necessaires ä l'etat actuel
des choses. Ce que nous ne pouvons pas fournir c'est le
nombre d'officiers d'infanterie voulu pour avoir dans chaque
compagnie un cadre de 5 officiers.

Lorsqu'on a institue ce cadre, on a pense qu'une armee de
milices devait compenser, par le nombre des officiers, la qualite

du corps des sous-officiers. Nous croyons que Ton a commis

lä une erreur et qu'il vaut cent fois mieux qu'une compagnie

compte i ofliciers que d'en compter 5, si le cinquieme
est insuffisant. Un officier insuffisant, bien loin d'aider ses
camarades, contribue ä charger leur service. II n'est qu'une
gene, il est möme une nuisance, puisqu'il diminue la consideration

du corps tout entier.
Supprimons donc un officier par compagnie. II ne saurait ölre

question cle faire rentrer le capitaine dans le rang et de lui
donner le commandement d'une section. Par qui remplace-
rons-nous le chef cle la section laissee vacante'.' Deux moyens
sont en presence. Former la compagnie ä 3 sections au lieu
de i (eventualite que notre reglement prevoit), ou donner
pour chef ä la quatrieme section le sergent-major ou un sous-
officier de gracle analogue.

Nous nous prononcons pour la deuxieme alternative. En
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effet, former la compagnie en 3 sections, ä la prussienne,
sentit une modifieation profonde ä nos habitudes tactiques. De
tous temps, nous avons eu 4 sections et cela a cles avantages.
.Mais le plus grand inconvenient consisterait dans.Taugmenta-
tion de l'effectif et du front de la section, qui, avec une
compagnie de 180 ä 200 hommes, atteindrait le chiffre de 30 ä 34
files. C'est trop pour la facilite du commandement et cle la
surveillance, trop aussi pour les mouvements sur le terrain
dans im pays oü les obstacles sont nombreux.

Si Ton conserve les i sections, il est nöcessaire de donner
le commandement de l'une d'entre elles au sergent-major. Ce
sous-officier aurait, dans ce cas, besoin d'un aide pour fe
suppleer clans ses fonctions multiples. 11 \ a lä un petit probleme
d'organisation intörieure de la compagnie pour lequel on
trouverait sans doute une Solution.

La question cles sous officiers est aigue clans toutes les
armees, mais plus particulierement dans une armee cle milices.
Chez nous, ce sont surtout les sergents qui font defaut. Pour
y porter remede, il faudrait tenter de relever ce corps en
augmentant ses competences, ou plutöt sa Situation, et peut-ötre
sa sohle. On en ferait ainsi im auxiliaire plus actif du
commandement. D'autre part, la reduction du nombre cles officiers
rendrait disponible un certain nombre d'elöments qui
pourraient rendre de bons services.

D'une facon plus generale, il est certain que le recrutement
des armes speciales et des carabiniers porte im coup fatal ä

celui cles sous-officiers d'infanterie. On a beau donner des
directions precises ä cet egard, il y a toujours des gens qui
reussissent ä passer entre les mailles du filet, pour faire partie
d'un corps d'elite, alors qu'ils pourraient rendre clans Tinfanterie

cles services signalös. Point n'est besoin, pour le bien
cles armes speciales, qu'elles röduisent l'infanterie ä la portion
congrue en prenant pour elles Tölite cle la population.

Nous sommes loin d'etre un ennemi cle Tarme des carabiniers,

cpü represente chez nous une tradition nationale en
möme temps que l'utilite des corps cTinfanterie non embriga-
cles. Nous croyons cependant que leur suppression devrait etre
envisagee, si Ton ne trouvait pas promptement un moyen de
remedier ä l'ötat cle choses actuel.
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On ne saurait traiter de l'organisation d'une Iroupe sans

parier aussi cle son instruction. 11 convient donc cle dire ici
deux mots de ce que Ton peut considerer comme un minimum
necessaire pour notre armee de campagne.

M. le colonel Isler, dans un memoire du plus haut interöt.
qui parait en ce moment clans ia Revue militaire. a traitö ce

point de vue ä fond avec la competence qu'on lui connait. 11

n'entre pas dans le plan cle ce travail de reprendre en detail
l'etude cle ce sujet cpü remble, d'ailleurs, naturellement reserve
ä un officier du corps (Tinstruction. Bornoiis-nous ä exposer
pourquoi il parait absolument nöcessaire de faire quelque chose
de plus pour Tinstruction de Tölite. Nous traiterons, en oulre
un ou deux points speciaux.

On verra plus loin comment nous avons cherche ä reduire
Ies prestations militaires, en supprimant, dans les charges
actuelles, toutes celles qui peuvent etre considöröes comme in-
suffisamment motivees. Comme compensation ä cette reduction,

il laut envisager la necessite cle transformer nos cours
de repötitions bisannuels en cours annuels.

S'il est une chose demontree, c'est bien le fait que les cours
actuels sont trop espaces et qu'il est impossible qu'apres un
intervalle de cleux ans la troupe conserve des prineipes suffi-
sants (Tinstruction et de diseipline. Tous les rapports officiels
sont d'accord lä-dessus, et il est seulement permis de douter
s'il serait plus profitable de chercher l'amelioration poursuivie
clans im dedoublement des cours de röpötition ou dans une
Prolongation cles ecoles de recrues.

Pour nous, s'il fallait absolument choisir, la question ne
serait pas douteuse. Tant qu'on n'aura pas atteint, dans les cours
de repetition, les resultats que donnent les ecoles de recrues.
c'esl sur le premier point qu'il laut porter nos efforts. I

»ailleurs, en suivant cette direction, ce sont nos unitös de combat
elles-memes que nous amöliorons et non des unitös d'ecole
qui n ont qu'une existence essentiellement transitoire.

Pour que ces cours annuels portent lous leurs fruits, il faut
qu'ils soient combinös avec cles cours de cadre, qui existent döjä
pourla landwehr et dont l'importance est generalement reconnue.

Nous ne voulons pas fixer ici un chiffre pour la duree de
ces cours de cadres, parce que cette duree peut etre appreciee
de facons diverses. .11 n'est pas necessaire qu'ils soient trös
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longs, mais il faul qu'ils existent pour que, des le premier
jour du service, les cadres puissent prendre sur la masse de
la troupe Tautoritö et Tascendanf necessaires.

L'avant-projet de 1895 prevoit des cours de cadres procedant
immödiatement les cours de röpötition (art. 135). II prevoit,
en möme temps, la possibilite de rendre ces derniers cours
annuels, sous reserve toutefois qu'ils ne depassent pas la duree
cle l(i jours de travail pour deux annöes. Cette reserve rend,
suivant nous, l'article 135 insuffisant.

Nous savons tous, par expörience, que, pour im cours de

repötition comprenant un programme de manoeuvres, la duree
de 16 jours est un strict minimum qui ne permet meme pas
de donner ä la troupe la dose de repos necessaire. Cette
experience a pu encore ötre verifiee Tannee derniere par
tous ceux qui ont pris part aux manoeuvres du lor corps.
Nous savons aussi, par une aulre experience, tentee en 1894,
dans le meme tor corps, que des cours reduits de 1- jours cle

travail sont absolument insuffisants pour passer en revue les

premiers elements de Tinstruction de Tinfanterie, en se bor-
tianl aux exercices les plus essentiels (y compris le tir).

Si donc, nous voulons organiser nos cours de repetition de
facon ä pouvoir compter une annöe sur im cours de detail et,
Tannee suivante, sur des manceuvres d'ensemble precedees
d'une courte instruction preparatoire, il faut pouvoir disposer
d'un temps plus considerable. Le minimum de service exigi-
ble pour la troupe serait donc de 8 jours dans la premiere
annee et de 16 jours dans la seconde. Nous n'hösitons pas ä

conclure ä la necessite d'introduire cette modifieation qui
aurait pour consequence d'ameliorer notre armöe de combat
tout en permettant, comme on le verra plus bas, d'allöger les

charges qui pesent sur la landwehr et le landsturm.
Apres Tinstruction de la troupe il faut penser ä celle des

officiers superieurs. fl serait certainement ä desirer que les

commandants cle brigade et de rögiment eussent chaque an-
nöe l'occasion de voir leur troupe. Pour atteindre ee resultat,
il suffirait de mettre les cours de delail des bataillons sous la

surveillance cles commandants cle regiment et de confier au
brigadier Tinspection fort instruetive des mömes bataillons.

Les cours d'officiers supörieurs reunis par corps d'armee
sont im immense progres. Pour les completer, au point de

vue pratique, il faudrait aussi appeler, tous les cleux ans, aux
öcoles de tir cle Wallenstadt les commandants cle regiment et
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de brigade. Ces ecoles existent dejä; il suffirait de peu de
modifications pour les mettre ä meine de rendre de grands
services au commandement de Tinfanterie '.

Enfin, une Observation de detail, mais qui a son importance.

Pourquoi, landis que les officiers subalternes fonl leur
öcole cle capitaine comme premier lieutenant, les majors
d'infanterie sont-ils appelös ä leur ecole de major döjä revetus
de ce grade. 11 y a lä une inconsequence. Tel bon capitaine
peul devenir un mauvais major. Avant cle nommer un
cominandant de bataillon il faut Tavoir vu ä Toeuvre.

En rösumö, il est necessaire d'ameliorer notre instruction
et d'inscrire cetle amelioration dans la loi. .Mais cela ne suffit
pas. Nous avons vu souvent, depuis que la loi de 1871 exisle,
des prescriplions relatives ä Tinstruction de l'armee mises de

cöte au grand dommage de cette meme armee. Combien de
fois des classes d'äge n'ont-elles pas öle dispensöes de leurs
prestations militaires'.' Ceci arrive en general par mesure
d'economie. Lorsqu'on a trop depense pour le materiel. on se

venge sur Tinstruction. Cela est naturel parce que c'est la

seule rubrique elastique du budget mililaire ; mais c'est un
procödö ruineux au point de vue du resultat. Beaucoup cie

gens croient, consciemment ou inconsciemment, que Ton peut
impunement enfouir Targent de la Confödeiation dans des

casernes, ou dans des bureaux, ou encore dans le materiel de
Tarmee et que l'irstruction de celle-ci peut subir toutes
les amputations les plus graves, sans qu'il en resulte grand
danger. C'est lä une theorie assez souvent mise en pratique
pour qu'on la combatte ouvertement toutes les fois qu'on en

a l'occasion.
La verite est lout le contraire. A la guerre, c'esl le moral

qui domine el Tinstruction cree le tempörament moral de
Tarmee. Ayons de bonnes armes et une bonne instruction.
le reste, quelqu'important qu'il puisse etre, n'est que secondaire.

Lorsqu'on dispense, sans de graves motifs, une classe
des exercices presents, on fait ä notre armee un mal, limite
si Ton veut, mais absolument irreparable.

Ceci est vrai surlout pour notre annee de combat. S'il ötail
prouve qu'il fallüt, pouc instruire les formations de seconde

1 Un a parle aussi cle supprimer les ecoles de tir de sous-officiers et de les

remplacer par une instruction donnee dans la division.
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ligne, sacrifier rinstruetion de Tölite, mieux vaudrait reporler
tous nos efiorts sur cette derniere et renoncer au reste.

C. L'infanterie cle landwehr.

La question est de meine nature pour la landwehr que pour
Tölite, seulement, coinme Terreur cle la loi a etö beaucoup plus
grosse, eile demande un remede plus energique, sur lequel
tout le monde est d'accord.

Notre infanterie de landwehr doit etre refondne, le nombre
de ses unites considerablement reduit, l'etat de ses cadres et

son instruction ameliores.
Tout le monde, disons-nous, est plus ou moins d'accord sur

ces prineipes, aussi ne les discuterons-nous pas. Mais on est

moins unanime sur la facon d'obtenir le resultat cherche.
Ainsi, bien cles gens se demandent s'il ne conviendrait pas de

separer Jes elements les plus jeunes des plus äges. C'est en

partant de cette idöe (pie l'avant-projet du Departement
militaire, dato de 1895, scinde la landwehr acluelle en deux bans
distincts.

Dans le Ier ban, soit reserve, sont compris les hommes de

33 ä 31) ans. Daus le 2'' ban, soit landwehr, les hoinmes de 10

ä il ans. On obtient ainsi une premiere formalion cle 32
bataillons bons pour les Operations de campagne et pouvant ötre,
au besoin, adjoints ä Tarmee d'elite. Le 2e ban comporte aussi
32 bataillons d'un effectif evidemment moins considörable1.

En somme, le nombre cles bataillons cle Tinfanterie cle

landwehr est röduit de 96 ä 01 bataillons, plus 8 bataillons de

carabiniers, d'oü suit forcement une amelioration des effectifs
des deux bans et de la composition des cadres. Cependant, si le
1er ban, ou reserve, devient superieur ä l'ancienne landwehr,
comme aptitudes physiques, le 2° ban, ou landwehr, sera
notablement införieur, ä ce meine point de vue, ä la landwehr
actuelle.

fl convient, pour se rendre un compte exact de la portee cle

ces mesures, de les mettre en regard cle ce qui concerne
Tinstruction. L'article 171 du projet astreint les troupes de la re-

1 En effet, il comprend les 5 classes les plus ägees. la reserve etant composee
des 7 classes les plus jeunes.
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serve ä un cours cle repötition tous les deux ans'. Ce cours
dure li jours et esl precöde d'un cours de cadres de 1 jours.

En somme, la duree du cours est ä peu pres la meine
([u'actuellement'-, seulemenl les cours de röpötition auront
lieu tous les deux ans et non tous les quatre ans. Celte
prescription est logique et nöcessaire. L'instruction de la
landwehr, comme celle de Tölite, cloit ötre amelioree et le cours de

repetition actuel est absolument insuffisant. La röserve se

trouve par lä renforcee, non seulement au point de vue
physique, et en ce qui concerne les effectifs et les cadres, mais
aussi au point cle vue de Tinstruction.

Si Ton passe ä rinstruetion de la nouvelle landwehr (soil
du 2e ban projete) on constate, avec surprise, qu'il n'esl prövu
pour eile aucun autre exercice d'instruction qu'une inspection
d'un jour pour la Iroupe et, pour les cadres. la possibilite d'ötre
appeles ä des exercices annuels de deux jours. En d'autres
termes, la reserve est mise exaetement sur le meme pied que
le landsturm, si bien que le möme article de loi definit les

obligations imposees ä ces deux classes de Tarmee.
Que sera cette landwehr formöe de faibles bataillons non

exercös, separee par la formation de ia reserve de ia partie la

plus jeune de ses elements? Que sera-l-elle, disons-nous, sinon
un double du landsturm. Former, de par la loi, im certain
nombre d'unites tactiques, privees de tout exercice periodique,
n'est-ce pas avouer implicitement que nous ne pouvons les
instruire? Pourquoi donc ne pas reunir la landwehr an
landsturm, plutöt que de former, sur le papier, des semblants
d'unites, incapables de tout service serieux"? La chose est
d'autanl plus indiquee que le 1er ban augmentö d'une annee,
pourrait parfaitement suffire ä tous les besoins de notre armee
de 2C ligne. Rappelons encore ici combien il est urgent de

reduire les charges du service mililaire, dans lout ce qui n'est

pas essentiel, pour porter l'accent sur le point principal,
Tinstruction de l'elite.

Fondes sur ces considerations, voici ce que nous proposerions

pour la landwehr :

1 Sont astreints k re cours les troupes d'infanterie, de cavalerie. d'artillerie,
cle genie, cle sante et du train. Toutefois, pour la cavalerie, l'art. 171 et l'art. 172

paraissent se contredire.

2 La duree du cours cle l'intanterie est augmentee d'un jour seulement.
(Article 139 cle la loi de 1874.)



REVUE MILITAIRE SUISSE 105

La landwehr est formee d'un seul ban et comprend les classes

d'äge de 33 ä 40 ans. Les classes d'äge de 11 ä 15 ans.
forment ä proprement parier le landsturm. Le landsturm
actuel est supprime.

On rajeunirait ainsi la landwehr et Je landsturm, et Ton di-
minueraif les prestations militaires, dans les annees oü elles
pesent le plus lourdement, pour augmenter, dans la mesure
du necessaire, les charges cles classes les plus jeunes. L'infanterie

de landwehr, formee des 8 classes de 33 ä 40 ans,
serait repartie en 18 bataillons de fusiliers et 1 de carabiniers.
Elle comprendrait donc exaetement la moitie des unites
actuelles V

En effet, le chiffre clc 32 balaillons de fusiliers ne
representerait pas im nombre d'unites süffisant pour pourvoir aux
besoins de la deuxiöme ligne el garnir cerlains poinls en dehors
du rayon de Tarmee d'ölite. 16 bataillons de plus permettent des
combinaisons beaucoup plus nombreuses et faciles. La question

est de savoir si cette proposition qui, sauf erreur de notre
part, se rapproche cle celle de M. le colonel divisionnaire
Meister, est realisable au point de vue des elfectifs.

Nous ferons d'abord remarquer que, pour tout. ce qui esl
service de deuxieme ligne, il ne s'agit pas tantde produire, dans

une ligne de bataille, un effet de feu delermine, que de pouvoir

disposer (Tun certain nombre d'unites organisees, ä

repartir sur im certain nombre de points. Qu'il s'agisse d'observer

une region ou de garder uu passage de montagne, ou cle

former cles troupes d'etapes ou de convois, la chose esl vraie.
Quant ä renforcer l'armee d'elite par des unitös de landwehr,
nous ne croyons ä la possibilite de le faire que dans des cas
bien determines, par exemple pour Ja defense d'une posilion.
De möme, en matiere de fortifications, si les bataillons sont
trop faibles, on emploiera un bataillon de plus pour la defense
de tel ou tel secteur et tout sera dit.

Enfin, moins les unites sont instruites el entrainees, plus
leur effectif cloit etre röduit, parce qu'elles sont moins faciles
ä manier. Nous concevons donc, pour ces motifs, le bataillon
de landwehr comme necessairement plus faible que le bataillon

d'ölite.
Quant aux chiffres, nous n'avons pas la pretention de cal-
1 Le projet du Departement militaire, abstraction faite du 2e ban. ne conserve

que le tiers de ces unites, soit 32 -J- 4 bataillons, formes par 7 classes d'äge.
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euler ici exaetement quel pourrait ötre l'effectif cle la future
landwehr, teile que nous la comprenons. 11 nous suffira de

montrer, par un calcul tres approxiinalif, que la chose est
possible. La nouvelle landwehr compterait, d'apres notre calcul, les
deux tiers des classes d'äge de la landwehr actuelle et les trois
quarls de son effectif. L'infanterie de Iandwehr comptait, en
1895, 57507 hommes '. Si Ton retranche de ce chiffre environ
12%, comme dechet prövu, on obtient un chiffre rond de
50 000 hoinmes. Les trois quarts de cet effectif, soil 37 500,
divisös entre 52 bataillons, nous donnent un effectif de 721

hommes par bataillon.
Or, les classes de landwehr sont actuellement particulierement

faibles. Gräce ä Tentree successive des classes de Tölite,
et ä l'augmentation conlinue que Ton peut prevoir dans le

recrutement % ce chiffre s'aecroitra cliaque annöe el arrivera,
avec le temps, ä fournir des surnumeraires. Si cela ne suffisait

pas, on pourrait encore renforcer, en cas de besoin, la

landwehr avec la classe qui enlre cliaque annöe en landsturm.
Si donc, comme nous le dirons plus loin, on supprimait

tout service pour le landsturm, sauf Tinspection le service
mililarre effectif finira.it ä 10 ans, pour ie temps de paix. Dans
la pratique, il serait möme possible de le faire cesser ä 39 ans,
>i l'on exemptait de tout service, en temps de paix, la derniere
classe de landwehr, avant son passage en landsturm ~\

(La fin au prochain numero.) Colonel Camille Favre.

1 Rapport du Departement militaire pour 189-1, page 17.

- Voir plus baut.

5 Pour tout dire, il faut bien avouer que ce Systeme (comme d'ailleurs tout
Systeme de reduction des unites de landwehr). souleve une difficulte. Comment
reduire cle S ä 4 les bataillons de carabiniers, puisque beaucoup de cantons ne
fournissent qu'une compagnie ä cette arme? Ou ne peut melanger, dans une
meme compagnie, des elements provenant de deux differents cantons. Nous
nous contentons de poser ici ce probleme, qui peut sans doute trouver sa
Solution.

Les colonnes de parc actuelles el futures.

(SUITE.)

§ 10. — Les conditions du ravitaillement des annees
contemporaines se sont modifiees considerablement par Tutilisa-


	Réflexions sur notre état militaire. III

